
Qui souscrit l'assurance responsabilité civile locative dans un
logement de fonction ?

Réponse courte

Dans un logement de fonction, la responsabilité civile locative incombe en principe au salarié occupant, comme

pour tout occupant d'un logement au Luxembourg. Le salarié doit souscrire une assurance couvrant les risques liés à

son occupation, notamment les dégâts des eaux, l'incendie et les dommages aux voisins. Cette obligation découle du

droit civil luxembourgeois applicable à tout occupant d'un bien immobilier.

L'employeur, en tant que propriétaire ou locataire principal, souscrit de son côté une assurance propriétaire ou

multirisque couvrant les risques structurels et les sinistres majeurs. Il peut toutefois décider d'inclure la RC locative du

salarié dans le package de rémunération ou d'en imposer la souscription par clause contractuelle. Cette répartition

doit être formalisée par écrit dans le contrat de mise à disposition pour éviter toute lacune de couverture.

Définition

L'assurance responsabilité civile locative est une couverture souscrite par l'occupant d'un logement pour garantir

les dommages qu'il pourrait causer au bien occupé ou aux tiers du fait de son occupation. Elle se distingue de l'

assurance propriétaire qui couvre les risques structurels du bâtiment.

Dans le contexte d'un logement de fonction, la répartition des obligations d'assurance relève du droit civil et des

stipulations contractuelles entre employeur et salarié, en l'absence de dispositions spécifiques du Code du travail

luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La répartition des obligations d'assurance suit une logique de responsabilité partagée.
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Critère Détail

RC locative du

salarié

Le salarié occupant souscrit une assurance couvrant les risques d'occupation (incendie,

dégâts des eaux)

Assurance

propriétaire
L'employeur propriétaire maintient une assurance multirisque couvrant les risques structurels

Employeur locataire L'employeur locataire principal respecte les obligations d'assurance de son propre bail

Inclusion

contractuelle
L'employeur peut intégrer la RC locative dans le package ou l'imposer par clause

Avantage en nature
Si l'employeur prend en charge la RC locative, sa valeur peut constituer un avantage en

nature déclarable

Coordination Les couvertures employeur et salarié doivent être complémentaires sans lacune ni doublon

Modalités pratiques

La mise en place des couvertures d'assurance requiert une coordination entre les parties.

Étape Détail

Clause contractuelle
Préciser dans le contrat de mise à disposition qui souscrit la RC locative et les garanties

minimales exigées

Attestation annuelle Demander au salarié une attestation d'assurance RC locative valide chaque année

Prise en charge

employeur

Si l'employeur souscrit la RC locative, déclarer le montant comme avantage en nature le

cas échéant

Procédure sinistre
Définir une procédure claire de déclaration des sinistres avec délais et interlocuteurs

désignés

Vérification croisée
Comparer les polices employeur et salarié pour garantir une couverture complète sans

redondance

Pratiques et recommandations

Formaliser par écrit la répartition des obligations d'assurance dès la signature du contrat de mise à disposition.

Exiger du salarié une attestation d'assurance RC locative avant la remise des clés du logement.

Vérifier annuellement que les couvertures d'assurance du salarié et de l'employeur restent valides et

complémentaires.
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Coordonner les polices d'assurance avec un courtier spécialisé pour éviter les lacunes de couverture en cas de

sinistre.

Préciser dans le contrat les conséquences d'un défaut d'assurance du salarié, notamment l'obligation de

régularisation sous délai.

Conserver les attestations d'assurance et les éventuelles déclarations de sinistre dans le dossier du salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Mentions obligatoires du contrat de travail

Code civil luxembourgeois Responsabilité de l'occupant et obligations d'assurance

RGD du 24 décembre 1997 Barème d'évaluation des avantages en nature

Loi modifiée du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu et traitement fiscal des avantages

Le Luxembourg ne dispose pas d'obligation légale imposant une assurance locative dans le cadre d'un logement de fonction. La

sécurisation juridique repose sur la formalisation contractuelle. Un employeur prudent exigera la preuve d'une RC locative avant

toute remise de clés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4

